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ASSEMBLÉE NATIONALE SÉNAT
QUINZIÈME LÉGISLATURE SESSION ORDINAIRE DE 2025/2026

Reçu à la Présidence de l'Assemblée nationale Enregistré à la Présidence du Sénat
le 11 mars 2026 le 11 mars 2026

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L'ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

PAR LE GOUVERNEMENT,

À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET AU SÉNAT

Décision  du  Conseil  appuyant  un  mécanisme  de  signalement  mondial  des
armes conventionnelles illicites et de leurs munitions destiné à réduire le risque
de leur détournement et de leur transfert illicite ("iTrace VI") - Annexe
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